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(54)  Dispositif  de  sauvetage  et  d'aide  à  la  récupération  d'une  personne  tombée  à  l'eau 

(57)  Ce  dispositif  comportant  une  housse  (1)  for- 
mant  enveloppe  munie  d'au  moins  un  volet  (2)  d'ouver- 
ture-fermeture  de  cette  housse,  et  adaptée  pour  rece- 
voir  un  engin  flottant  (3)  associé  à  un  premier  bout  (4), 
est  caractérisé  en  ce  que  la  housse  comporte,  dans  sa 
partie  supérieure,  des  moyens  (5)  de  fixation  sur  un  sup- 
port  et,  dans  sa  partie  inférieure,  au  moins  un  trou  (6) 

de  passage  d'un  second  bout  (7)  dont  une  première  ex- 
trémité  (8)  fait  saillie  hors  de  la  housse  et  est  adaptée 
pour  être  raccordée  au  support  et  dont  une  seconde  ex- 
trémité  (9)  s'étend  dans  la  housse  et  forme  une  boucle 
sur  laquelle  est  engagée  une  bobine  (10)  d'enroule- 
ment/déroulement  du  premier  bout  (4)  associé  à  l'engin 
flottant  (3). 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
sauvetage  et  d'aide  à  la  récupération  d'une  personne 
tombée  à  l'eau.  s 

Plus  particulièrement,  l'invention  concerne  un  dis- 
positif  qui  comporte  une  housse  formant  enveloppe  mu- 
nie  d'au  moins  un  volet  d'ouverture-fermeture  de  la 
housse  et  adaptée  pour  recevoir  un  engin  flottant  asso- 
cié  à  au  moins  un  premier  bout.  10 

Dans  les  dispositifs  de  l'état  de  la  technique,  ce  pre- 
mier  bout  est  logé  en  vrac  dans  la  housse  et  l'on  conçoit 
qu'une  telle  disposition  peut  présenter  un  certain  nom- 
bre  d'inconvénients. 

En  effet,  on  conçoit  que  l'utilisation  de  ces  disposi-  15 
tifs  n'est  pas  très  simple  dans  des  situations  d'urgence, 
car  il  convient  de  lancer  l'objet  flottant  en  direction  de  la 
personne  tombée  à  l'eau,  tout  en  maintenant  l'autre  ex- 
trémité  de  ce  premier  bout  pour  pouvoir  récupérer  l'en- 
gin  flottant  et  la  personne  en  difficulté.  De  plus,  le  bout  20 
logé  en  vrac  dans  la  housse  risque  de  s'emmêler. 

Le  but  de  l'invention  est  donc  de  résoudre  ces  pro- 
blèmes  en  proposant  un  dispositif  de  sauvetage  et 
d'aide  à  la  récupération  d'une  personne  tombée  à  l'eau 
qui  soit  simple,  fiable  et  qui  soit  facilement  utilisable  25 
dans  des  situations  d'urgence. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  dispositif  de 
sauvetage  et  d'aide  à  la  récupération  d'une  personne 
tombée  à  l'eau,  du  type  comportant  une  housse  formant 
enveloppe,  munie  d'au  moins  un  volet  d'ouverture-fer-  30 
meture  de  la  housse  et  adaptée  pour  recevoir  un  engin 
flottant  associé  à  un  premier  bout,  caractérisé  en  ce  que 
la  housse  comporte,  dans  sa  partie  supérieure,  des 
moyens  de  fixation  sur  un  support  et,  dans  sa  partie  in- 
férieure,  au  moins  un  trou  de  passage  d'un  second  bout,  35 
dont  une  première  extrémité  fait  saillie  hors  de  la  housse 
et  est  adaptée  pour  être  raccordée  au  support  et  dont 
une  seconde  extrémité  s'étend  dans  la  housse  et  forme 
une  boucle  sur  laquelle  est  engagée  une  bobine  d'en- 
roulement-déroulement  du  premier  bout  associé  à  l'en-  40 
gin  flottant. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'aide  de  la  des- 
cription  qui  va  suivre  donnée  uniquement  à  l'aide 
d'exemple  et  faite  en  se  référant  aux  dessins  annexés 
sur  lesquels  :  45 

les  figures  1  et  2  représentent  des  vues  schémati- 
ques  en  perspective  d'un  premier  exemple  de  réa- 
lisation  d'un  dispositif  selon  l'invention,  dans  les- 
quelles  l'engin  flottant  est  respectivement  rangé  so 
dans  et  sorti  de  la  housse;  et 
la  figure  3  représente  une  vue  schématique  d'un  se- 
cond  exemple  de  réalisation  d'un  dispositif  selon 
l'invention. 

55 
On  a  en  effet  représenté  sur  les  figures  1  et  2,  un 

premier  mode  de  réalisation  d'un  dispositif  de  sauveta- 
ge  et  d'aide  à  la  récupération  d'une  personne  tombée  à 

l'eau  selon  l'invention. 
Un  tel  dispositif  comporte  une  housse  formant  en- 

veloppe,  désignée  par  la  référence  générale  1  sur  ces 
figures,  munie  d'au  moins  un  volet  d'ouverture-fermetu- 
re  de  cette  housse,  désigné  par  la  référence  générale 
2,  équipé  d'une  poignée  2a. 

L'un  des  bords  de  ce  volet  est  donc  articulé  sur  le 
reste  de  la  housse,  tandis  que  l'autre  bord  de  celui-ci 
comporte,  par  exemple,  des  moyens  d'accrochage  2b 
sur  le  reste  de  la  housse  pour  la  fermer. 

Ces  moyens  d'accrochage  2b  comprennent  par 
exemple  des  bandes  complémentaires  à  boucles  et  cro- 
chets  de  type  classique. 

Cette  housse  est  adaptée  pour  recevoir  un  engin 
flottant,  désigné  par  la  référence  générale  3  sur  la  figure 
2,  associé  à  un  premier  bout  désigné  par  la  référence 
générale  4. 

Ce  premier  bout  est  donc  relié  à  cet  engin  flottant 
et  celui-ci  peut  présenter  différentes  formes  appro- 
priées. 

De  plus,  la  housse  comporte,  dans  la  partie  supé- 
rieure  par  exemple  de  sa  face  arrière,  des  moyens  de 
fixation  sur  un  support  quelconque,  constitués  par 
exemple  par  des  sangles  dont  l'une  est  désignée  par  la 
référence  générale  5  sur  ces  figures. 

Dans  sa  partie  inférieure,  cette  housse  comporte 
des  trous  latéraux  dont  l'un  est  désigné  par  la  référence 
générale  6,  de  passage  d'un  second  bout  désigné  par 
la  référence  générale  7,  dont  une  première  extrémité, 
désignée  par  la  référence  générale  8,  fait  saillie  hors  de 
la  housse  et  est  adaptée  pour  être  raccordée  au  support 
et  dont  une  seconde  extrémité,  désignée  par  la  référen- 
ce  générale  9  sur  cette  figure,  s'étend  dans  la  housse 
et  forme  une  boucle. 

Une  bobine  désignée  par  la  référence  générale  10, 
d'enroulement/déroulement  du  premier  bout  4  associé 
à  l'engin  flottant,  est  engagée  sur  cette  boucle  du  pre- 
mier  bout. 

Dans  l'exemple  de  réalisation  représenté  sur  ces  fi- 
gures,  la  bobine  10  d'enroulement/déroulement  du  pre- 
mier  bout  4  et  l'engin  flottant  désigné  par  la  référence 
générale  3,  sont  disposés  l'un  au-dessus  de  l'autre  dans 
la  housse  et  le  volet  d'ouverture-fermeture  2  de  cette 
housse  est  prévu  à  l'extrémité  supérieure  de  celle-ci. 

On  conçoit  alors  qu'un  tel  dispositif  peut  par  exem- 
ple  être  accroché  sur  un  support  quelconque  tel  qu'un 
balcon  arrière  d'un  bateau  ou  autre,  la  partie  supérieure 
de  cette  housse  étant  fixée  sur  ce  balcon  par  l'intermé- 
diaire,  par  exemple,  des  sangles  telles  que  la  sangle  5, 
tandis  que  la  partie  inférieure  de  celle-ci  est  raccordée 
à  un  point  de  fixation  quelconque  de  ce  bateau,  par  l'in- 
termédiaire  de  l'extrémité  correspondante  8  du  second 
bout  7. 

Lorsqu'une  personne  tombe  à  l'eau,  il  suffit  alors 
d'ouvrir  cette  housse  en  dégageant  le  volet  2  de  celle- 
ci  pour  avoir  accès  à  l'engin  flottant  3. 

L'utilisateur  saisit  alors  cet  engin  flottant,  le  sort  de 
la  housse  et  le  lance  en  direction  de  la  personne  tombée 
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à  l'eau. 
Le  premier  bout  4  relié  à  cet  engin  flottant  3  se  dé- 

roule  alors  de  la  bobine  10  qui  est  elle-même  reliée  au 
support  par  l'intermédiaire  du  second  bout,  désigné  par 
la  référence  générale  7. 

Il  va  de  soi  que  l'extrémité  de  ce  premier  bout  op- 
posée  à  celle  reliée  à  l'engin  flottant  est  fixée  à  la  bobine. 

L'utilisateur  n'a  donc  plus  à  se  soucier  de  ces  bouts, 
dans  la  mesure  où  le  second  bout  est  accroché  au  sup- 
port,  le  premier  bout  relié  à  l'engin  flottant  se  déroulant 
très  facilement  et  de  manière  très  fiable  de  la  bobine 
reliée  au  second  bout. 

De  cette  façon,  le  premier  bout  ne  peut  plus  s'em- 
mêler  et  le  dispositif  peut  être  réarmé  facilement  par  un 
nouvel  enroulement  du  premier  bout  autour  de  la  bobine 
correspondante  par  une  simple  rotation  de  celle-ci. 

Il  va  de  soi  bien  entendu  que  différents  modes  de 
réalisation  d'un  tel  dispositif  peuvent  être  envisagés. 

C'est  ainsi  par  exemple  que  sur  la  figure  3,  on  a 
représenté  un  autre  exemple  de  réalisation  de  ce  dis- 
positif  dans  lequel  celui-ci  comporte  toujours  une  hous- 
se  formant  enveloppe,  désignée  par  la  référence  géné- 
rale  11  sur  cette  figure,  munie  d'un  volet  d'ouverture- 
fermeture  de  celle-ci,  désigné  par  la  référence  générale 
12,  et  équipé  d'une  poignée. 

Dans  cet  exemple  de  réalisation,  ce  volet  12  est 
prévu  sur  la  face  avant  de  cette  housse. 

Cette  housse  est  également  adaptée  pour  recevoir 
un  engin  flottant,  désigné  par  la  référence  générale  13, 
qui,  dans  cet  exemple  de  réalisation,  se  présente  sous 
la  forme  d'une  bouée  par  exemple  en  fer  à  cheval. 

Cette  bouée  est  également  reliée  à  un  premier  bout, 
désigné  par  la  référence  générale  14  sur  cette  figure. 

La  housse  désignée  par  la  référence  générale  11 
comporte  toujours  par  exemple  dans  la  partie  supérieu- 
re  de  sa  face  arrière,  des  moyens  15  d'accrochage  sur 
un  support  quelconque  et,  dans  sa  partie  inférieure,  au 
moins  un  trou  1  6  de  passage  d'un  second  bout,  désigné 
par  la  référence  générale  17,  dont  une  première  extré- 
mité,  désignée  par  la  référence  générale  18  sur  cette 
figure,  fait  saillie  hors  de  la  housse  et  est  adaptée  pour 
être  accrochée  sur  le  support. 

La  seconde  extrémité  19  de  ce  second  bout  17 
s'étend  dans  la  housse  1  1  et  forme  également  une  bou- 
cle  sur  laquelle  est  disposée  une  bobine,  désignée  par 
la  référence  générale  20,  d'enroulement/déroulement 
du  premier  bout  1  4  associé  à  la  bouée  1  3. 

On  notera  que  dans  cet  exemple  de  réalisation,  cet- 
te  bobine  est  par  exemple  disposée  dans  un  étrier  21 
de  la  housse,  prévue  au  centre  de  celle-ci  dans  la 
bouée,  et  comportant  au  moins  deux  flasques,  désignés 
par  les  références  générales  21a  et  21b,  s'étendant  de 
part  et  d'autre  de  la  bobine  et  comportant  chacun  un 
trou  de  passage  pour  le  second  bout  autour  duquel  est 
disposée  la  bobine  20. 

De  plus,  une  sangle,  désignée  par  la  référence  gé- 
nérale  22,  de  maintien  en  position  de  la  bouée  dans  la 
housse  peut  également  être  prévue. 

Cette  sangle  peut  également  comporter  des 
moyens  d'accrochage  sur  le  reste  de  la  housse  consti- 
tués  par  exemple  par  des  bandes  complémentaires  à 
boucles  et  crochets. 

s  De  tels  moyens  peuvent  également  être  utilisés 
pour  fixer  le  volet  d'ouverture-fermeture  de  la  housse 
sur  le  reste  de  celle-ci. 

Enfin,  une  pièce  de  guidage,  désignée  par  la  réfé- 
rence  générale  23,  peut  également  être  prévue  sur  la 

10  housse  pour  assurer  un  guidage  de  l'extrémité  corres- 
pondante  du  second  bout  dans  la  housse,  sous  l'étrier 
21  de  réception  de  la  bobine. 

Dans  ce  cas  également,  l'utilisateur  qui  souhaite  uti- 
liser  la  bouée,  ouvre  la  housse  en  dégageant  le  volet  1  2. 

15  Ensuite,  il  libère  la  bouée  en  dégageant  la  sangle 
22  et  sort  celle-ci  de  la  housse. 

Il  peut  alors  lancer  cette  bouée  en  direction  de  la 
personne  tombée  à  l'eau,  le  premier  bout  14  se  dérou- 
lant  de  la  bobine  20,  cette  bobine  étant  reliée  au  support 

20  par  l'intermédiaire  du  second  bout  17. 
On  conçoit  alors  qu'un  tel  dispositif  de  sauvetage  et 

d'aide  à  la  récupération  d'une  personne  tombée  à  l'eau 
est  d'une  utilisation  extrêmement  simple  et  fiable,  dans 
la  mesure  où  le  premier  bout,  qui  est  enroulé  sur  une 

25  bobine,  ne  peut  pas  s'emmêler. 
De  plus,  un  tel  dispositif  peut  être  réarmé  facilement 

en  enroulant  à  nouveau  ce  bout  sur  la  bobine  corres- 
pondante. 

Ceci  permet  notamment  d'essayer  régulièrement 
30  un  tel  dispositif  de  manière  à  être,  si  cela  s'avère  néces- 

saire,  bien  habitué  à  son  utilisation  pour  pouvoir  réagir 
rapidement  dans  des  situations  d'urgence. 

Il  va  de  soi  bien  entendu  que  d'autres  modes  de  réa- 
lisation  de  ce  dispositif  peuvent  être  envisagés.  Ainsi 

35  par  exemple,  la  housse  peut  comporter  plusieurs  volets 
d'ouverture-fermeture. 

Revendications 
40 

1.  Dispositif  de  sauvetage  et  d'aide  à  la  récupération 
d'une  personne  tombée  à  l'eau,  du  type  comportant 
une  housse  (1  ;  11)  formant  enveloppe  munie  d'au 
moins  un  volet  (2;  12)  d'ouverture-fermeture  de 

45  cette  housse,  et  adaptée  pour  recevoir  un  engin  flot- 
tant  (3  ;  13)  associé  à  un  premier  bout  (4  ;  14),  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  housse  comporte,  dans  sa 
partie  supérieure,  des  moyens  (5  ;  15)  de  fixation 
dans  un  support  et,  dans  sa  partie  inférieure,  au 

so  moins  un  trou  (6  ;  1  6)  de  passage  d'un  second  bout 
(7  ;  17),  dont  une  première  extrémité  (8  ;  18)  fait 
saillie  hors  de  la  housse  et  est  adaptée  pour  être 
raccordée  au  support  et  dont  une  seconde  extrémi- 
té  (9  ;  1  9)  s'étend  dans  la  housse  et  forme  une  bou- 

55  de  sur  laquelle  est  engagée  une  bobine  (10  ;  20) 
d'enroulement/-déroulement  du  premier  bout  (4  ; 
14)  associé  à  l'engin  flottant  (3  ;  13). 
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Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  la  bobine  (10)  et  l'engin  flottant  (3)  sont  dis- 
posés  l'un  au-dessus  de  l'autre  dans  la  housse  (1  ), 
le  volet  d'ouverture-fermeture  (2)  de  celle-ci  étant 
prévu  à  son  extrémité  supérieure.  s 

Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  l'engin  flottant  (1  3)  se  présente  sous  la  forme 
d'une  bouée,  en  ce  que  la  bobine  (20)  est  disposée 
au  centre  de  la  housse,  dans  la  bouée,  et  est  logé  10 
dans  un  étrier  (21)  de  réception  de  celle-ci  relié  à 
la  housse,  et  en  ce  que  le  volet  (12)  d'ouverture- 
fermeture  de  cette  housse  est  prévu  sur  la  face 
avant  de  celle-ci. 

15 
Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  l'étrier  (21)  comporte  au  moins  deux  flas- 
ques  (21a,  21b)  disposés  chacun  sur  l'un  des  côtés 
de  la  bobine  et  munis  chacun  d'un  trou  de  passage 
du  second  bout.  20 

Dispositif  selon  la  revendication  3  ou  4,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comporte  une  sangle  (22)  de  maintien 
en  position  de  la  bouée  dans  la  housse. 

30 
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